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IN THE COURT OF KING’S BENCH
OF NEW BRUNSWICK

TRIAL DIVISION

JUDICIAL DISTRICT OF

IN THE MATTER OF a reference of a jurisdictional dis-
pute to designated jurisdictional representatives pursuant
to section 84 of the Industrial Relations Act, being chapter
I-4 of the Revised Statutes of New Brunswick, 1973.

- and -

IN THE MATTER OF a direction of the Industrial Rela-
tions Board made pursuant to section 84 of the Industrial
Relations Act.

BETWEEN:

COMPLAINANT,

- and -

RESPONDENT.

TO: THE CLERK OF THE COURT OF
KING’S BENCH OF NEW BRUNSWICK

1. The Industrial Relations Board hereby files a direc-
tion made pursuant to section 84 of the Industrial Re-
lations Act embodying a settlement and, where made,
any agreed changes therein, arrived at by designated
jurisdictional representatives of the above-mentioned
complainant and respondent, in a jurisdictional dis-
pute between the above-mentioned complainant and
respondent.

2. The settlement was arrived at under the following cir-
cumstances:

(a) the names of all parties to the settlement;

(b) the name of the jurisdictional representative of
each party to the settlement;

(c) the date of notification of jurisdictional repre-
sentatives;
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DANS L’AFFAIRE du renvoi d’un conflit de compétence
à des représentants attitrés désignés en matière de compé-
tence en vertu de l’article 84 de la Loi sur les relations in-
dustrielles, chapitre I-4 des Lois révisées du Nouveau-
Brunswick de 1973

-et-

VU la directive donnée par la Commission des relations
industrielles en application de l’article 84 de la Loi sur les
relations industrielles.

ENTRE :

PLAIGNANT,

-et-

DÉFENDEUR.

AU GREFFIER DE LA COUR DU BANC
DU ROI DU NOUVEAU-BRUNSWICK

1. La Commission des relations industrielles procède,
par les présentes, au dépôt de la directive donnée en
application de l’article 84 de la Loi sur les relatoins
industrielles, qui incorpore le règlement relatif au
conflit de compétence survenu entre le plaignant et le
défendeur et, s’il y a lieu, les modifications dont les
représentants attitrés désignés en matière de compé-
tence du plaignant et du défendeur susmentionnés ont
convenu.

2. Le règlement a été conclu dans les circonstances
suivantes :

a) nom de toutes les parties au règlement :

b) nom du représentant attitré en matière de compé-
tence de chacune des parties au règlement :

c) date de notification des représentants attitrés en
matière de compétence :
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(d) date on which the settlement filed with the
Board.

3. The direction embodying the settlement and agreed
changes therein reads as follows:

DATED AT . . . . . . . . . . this . . . . . . . . day of . . . . . .
A.D. 20. . . . .

I certify that the copy of the direction embodying the
settlement and, where made, any agreed changes therein
is a true copy and the particulars set out herein are accu-
rate.

____________________________
SECRETARY
INDUSTRIAL RELATIONS
BOARD

2023, c.17, s.111 

d) date du dépôt du règlement auprès de la
Commission :

3. La directive incorporant le règlement et les modifica-
tions qu’il a été convenu d’y apporter se lit comme
suit :

FAIT À . . . . . . . . . . . . . , le . . . . . . . . . . . . . . . . . . 20. . . . .

J’atteste l’authenticité de la copie de la directive incor-
porant le règlement et, s’il y a lieu, les modifications qu’il
a été convenu d’y apporter ainsi que l’exactitude des ren-
seignements donnés dans les présentes.

LE SECRÉTAIRE
DE LA COMMISSION
DES RELATIONS
INDUSTRIELLES,

____________________________

2023, ch. 17, art. 111




